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« Vu pour être annexé à la délibération du………………….approuvant la modification simplifiée n°1 
du Plan Local d’Urbanisme.» 

 





- la prise en compte des observations du Préfet, relevées au titre du contrôle de légalité de la procédure 
de modification du PLU approuvée le 4 avril 2022 : 
Par courrier du 20105/2022, le Préfet a émis deux remarques pouvant fragiliser le PLU constitué par 
l'absence de délimitation sur le document graphique, du périmètre de l'orientation d'aménagement et de 
programmation (OAP) et une imprécision dans le règlement des zones Ub et Uc ; 

- la protection de plusieurs arbres remarquables, 

- l'annexion de l'arrêté préfectoral n° 2022/DDT/SEPRl89 du 8/07/2022 portant approbation du 
nouveau classement sonore des voies ferroviaires gérées par la RATP et SNCF Réseau ainsi que de la 
ligne 17 Nord, projetée par la Société du Grand Paris, dans le dépaliement de Seine-et-Marne et de la 
ligne Charles-de-Gaulle Express; 

CONSIDÉRANT que les modifications envisagées ne rentrent pas dans le cadre des cas mentionnés à 
l'atiicle L 153-41 du code de l'urbanisme, Monsieur le Maire expose qu'il convient dès lors de procéder à 
une modification simplifiée du document d'urbanisme communal en application de l'atiicle L.153-45 du 
code de l'urbanisme; 

CONSIDÉRANT que selon cette procédure, le projet de modification, l'exposé de ses motifs et les avis 
émis par les personnes associées sont mis à disposition du public pendant 1 mois dans des conditions lui 
permettant de fonnuler ses observations. Ces observations sont enregistrées et conservées; 

CONSIDÉRANT que les modalités de la mise à disposition sont précisées par l'organe délibérant de la 
collectivité et portées à la connaissance du public au moins 8 jours avant le début de cette mise à 
disposition. 

CONSIDÉRANT qu'à l'issue de la mise à disposition, le maire en présente le bilan devant l'organe 
délibérant. Celui-ci délibère et adopte le projet par délibération motivée. 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, et en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents 
et représentés, le conseil municipal décide de : 

1) Prescrire la modification simplifiée nO 1 du Plan Local d'Urbanisme afin de procéder à : 

- la suppression de l'emplacement réservé nOI, 
- la prise en compte des observations du Préfet relevées au titre du contrôle de légalité, 
- la protection de plusieurs arbres remarquables, 
- la prise en compte de l'arrêté préfectoral n02022/DDT/SEPRl89 concernant le nouveau classement 
sonore des voies ferroviaires gérées par la RATP et SNCF réseau ainsi que de la ligne 17 Nord, projetée 
par la société du Grand Paris, dans le département de Seine-et-Marne et de la ligne Charles-de-Gaulle 
Express. 

2) Charger Monsieur le Maire de l'ensemble des modalités s'y rapportant, 

3) Préciser les modalités de mise à disposition du dossier au public de la façon suivante: 

../ Publication d'un avis dans la presse locale, 

../ Affichage de l'avis en mairie pendant un mois, 

../ Ouverture d'un registre pendant un mois en vue de recueillir les observations éventuelles du 
public aux jours et horaires habituels d'ouveliures au public de la mairie soit le lundi et le mardi 
de 13h à 17h, le mercredi de 9h à 12h30 et le vendredi de 9h à 12h, 

../ Information du public via le panneau lumineux. 




